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Environ 19 000 communes sont soumises au risque inondation Ã  des 
degrÃ©s divers. Entre 1982 et 2010, ce risque a causÃ© plus de 200 
victimes et gÃ©nÃ©rÃ© plus de 6 milliards d'euros de dommages. Face au 
premier risque naturel en France, Nathalie Kosciusko-Morizet, ministre 
de l'Ã‰cologie, du DÃ©veloppement durable, des Transports et du Logement a
mis en place la Commission mixte inondation - CMI, vÃ©ritable 
gouvernance nationale des inondations en lien avec les territoires. 
Cette commission procÃ©dera notamment Ã  la sÃ©lection des projets Ã  mener 
dans le cadre du plan submersions rapides (le programme de renforcement 
des digues), et Ã  la labellisation des programmes de l'appel Ã  projets 
PAPI (programme d'action de prÃ©vention des inondations), ainsi qu'aux 
choix stratÃ©giques de la mise en œuvre de la directive europÃ©enne sur 
les inondations.



Lors de cette premiÃ¨re rÃ©union, les prÃ©sidents de cette commission, Ã‰ric
DoligÃ© et AndrÃ© Flajolet, ainsi que ses membres, ont Ã©mis un avis 
favorable Ã  la labellisation et au financement de cinqÂ  programmes 
d'actions de prÃ©vention des inondations : 1. SÃ©curisation et 
confortement de la digue ouest de Charron (Charente-Maritime) ; 2. 
Confortement des zones urbanisÃ©es de Vimeu (Somme) ; 3. Programme 
d'action de prÃ©vention des inondations (PAPI) de Maurienne (Savoie) ; 4.
PAPIÂ  du Lac du Bourget (Savoie) ; 5. PAPI d'intention de l'Ã®le de 
Noirmoutier (VendÃ©e). L'ensemble de ces programmes reprÃ©sente un montant
total de 60 millions d'euros avec une participation de l'Ã‰tat de plus 
de 18 millions d'euros.
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